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RÉPARATIONS À FAIRE AUX VASES ET ORNEMENTS DE CERTAINES ÉGLISES

En 1765, deux ans après son arrivée à Alet,  Mgr de Chantérac adresse une requête au
président  et  juge-mage de  la  sénéchaussée  de  Limoux,  Messire  de  Maguelonne  de  St
Benoit afin qu’il désigne par ordonnance un ecclésiastique expert chargé de vérifier les devis
estimatifs et les réparations à faire aux vases sacrés et aux ornements de différentes églises
du diocèse à la charge de la succession de feu Messire François de Bocaud, prédécesseur
du dit Chantérac. C’est ainsi que le prêtre désigné, l’abbé Mary, se transporte aux églises
concernées qui sont Alet, Antugnac, Le Bézu, Saint Julia et Rennes-le-Château.
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